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CONVERTION COLLECTIVE DE TRAVAIL |

Intervenue en vertu de la Loi des Relations Ouvridres, ch,
162-A (S.RoQ. 1941), € rremier jour de janvier 1961 '

 

ENTRE

LE SYNDICAT DES JOURNALISTES DE QUEREC

partie de prenière part, ci-après appelée "LE SYNDICAT"

ET

L'ACTION SUCIALE, LIMITRE - et —

L'ACTION SOCIALE CATHOI 1QUE

Flace Jean Talon, québec,

partie de seconde part, ci-après aprelée "L'EMPLOYEUR"

LESQUELLES PARTIES DECLARENT ¥T CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Art. 1.- RECONNALSANCESYNDICAT:
L'Employeur reconnaît Le Syndicat des Journalietes

de Québec comme représent nt de "tous les salariés de la

rédaction, service des nouvelles, de la correction des

épreuves, du supplément hebdomadaire, des pages féminines,

y compris le courriériste parlementaire à Ottawa, du journal

l'Action Catholique, édité conjointement par L'Action Sociale

Catiolique et L'Aetion Sociale Limitée, à l'exception des

collaborateurs ecclésisatiques, du rédacteur en chef, du

chef du service des nouvelles e- des messagers", (Certificat

de Reconnaissance syndicale émis en faveur du Syndicat des

Journalistes de Québec par la Commission de Relations Ou-

vrières le 24 janvier 1951), aux fins de conclure une con-

vention collective de travail conformément aux dispositions

de la loi des Relations Ouvrières. Il est reconnu que la con-

vention exclut les correspondants de l'extérieur et les col-

laborateurs occasionnels.

Art. 11.- Résolution du Syndicat:

La résolution du Comité Exécutif du Syndicat

approuvant la convention et autorisant ses représentants

dûment désignés à la signer est produite comme annexe "A"

à la présente convention.

Art. 11I.- Résolution de l'Employeur :

La résolution d: Cæansel D'Ads{inistration de

L'Action Sociale Catholique et de l'Action Sociale Limitée
*

approuvant ls convention et autorisant ses représbhtantsà LE6
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- 2.

la signer est produite comme annexe "R* i la présente gon-

vention,

Art. IV.= Sécurité syndicale:

Sujets aux dispositions de la Lo‘ des Relations

Ouvrières et arendements, les salariés actuellement sous

contrat qui sont membres du Syndicat devront le demeurer

comme condition d'emploi. Cependant, di, pour des raisons

personnelles, un ou plusieurs membres quittent le Syndicat

et si l'Employeur ne croit pas devoir se dispenser de leurs

services à cause de leur compétence ou de leurs qualifice-

tions, leur cas sera soum's au Comité des Griefs.

Tout nouveau mexbre du personnel, devra entrer

dans le Syndicat à l'expiration d'un délai de six mois.

Cependant, si le nouvel em; loys croît, pour des raisons

personnelles, ne pas devo*r adhérer =u Syndicat, et si,

d'autre part, a cause de sa compétence ou de ses qualifi-

cations, l'Employeur ne croit par devoit.se dispenser de

ses services, son cas sera soumis au Comité âca Griefs.

Art. V.- Iréférencepyndiqule:
Dans les ces d'engagements, de promotions ou

de réduction du personnel, 5 exp‘rience, compétence et

années de services égales, l'Employeur donnera la- préférence

aux membres du Syndicat qui font partie de son personnel,

Art. VI,- u ndi :

La retenue de la contribution syndicale men-

suelle sera faite à même la paie de l'Employé par l'Employeur

et remise chaque mois au réprésentant du Syndicat. Cependant,

l'employeur ne retiendre la contribution d'un erployé que

lorsque celui-ci aura librement signé une autorisat‘on a

cet effet.

Art. VII.- ujettispement a lg convention:

Tout salarié que 1'Employeur aura a son service

ne sera pas assujetti à la présente conventionpendent les

six premiers mois de son emploi.
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Art. VIII. Salaires:

A) Les journalistes recevront:

3 Après 6 (six) mo's ...335. (par semaine)

après 1 an ao0s00o00000 4h00

3) après 2 ans …co0c000045e

4) après 3 ans cesescscesedSCs

5) après L ane0...
6) après A ans 00000000! 0.

7) apres 6 ans 0000000808

8) après 7 ans ..……………....#70.
9) a res & ans 00000-00070

I) Les correcteurs d'épreuvse recavront:

1) ayrés 6 (zix] mols ...330. (par semaine)

2) apres l BD ceevcoee oo 35.

3) apres 2 ans ……oe40.

L) après 3 ans vesvesoseschd.

t gyros 4 ans 000000000450.

C) Les secrétaires des rédacteurs recevront :

1) après € (aix) mois ...127, (par semaine)

2) apres 1 an veeeesseseed2B.

3) apres 7 ans 00000000$322.00

4) après 3 ane coccococ0o0$le

5) après 4 ans 00000008hle

D) Les anrées d'expérience des emplo; €s seront

établies d'après la date d'entrée de chaque eipluyé dans

la profession, conformément à l'annexe "C" du présent con-

tru! qui sers produite après v/r'fiontion entre les deux

parties.

E) L'app)liontion de ces échelles ne devra

représenter de diminution de salaires dans aucun cas, ‘‘ant

donné jue dans l'esprit Jes parties elle est condidérée

comme Une ‘chelle de salaires minimum,

ASRT

BYPendant la ‘urée de la présente convent‘on,

le total des augmentations accordées à chaque salarié, en

vertu den trois échelles ci-dessus, ne sera pa: supérieur

à $16,00 (dix dollars) par’ semaine.

Art. IX.- Suppléments aux échelles:

L'assistant-chef du service des nouvelles et

les td:torialistes, en outre du salaire attaché a leurs

arr ées d'expérience, recevra un supplément de $5.00

par semalne.

Art. X.- Promotion des C ; ecteu l épreuy

Tout correcteur d'épreuves qui sera appelé à pas-

ser au service des nouvelles tombere automatiquement à
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una période de probation de

des journalistes après
j'écholle

établi; per l'échelle des gorrec:eurs.

trois nuls aux galairet

1'augmentation
ne devra être

Er aucun C:8» après ce déla'»

inférieure 8 $:,00 par semaine.

Art. X1.- VaçoRCes

A) L'Employeur accordera

cracun des membres du pe

jeux semaines de vacances

rsonnel qui

payées, chaque année, #

aura Une année de service au ler janvier de la dite an ée,

s semaines de veounces payées à ohacun des membres du

et troi

années de gervice au ler janvier de

personnel qui aura cinq

la dite année; le

BR) Dans la détermination des dates de vacances,

principe de ] ‘ancienneté servira de règle générale, mais

entre les membros

drentontes
personnelle

s

n'enpôchera Pac

les vacances devront être prises

du Syndicat. D'autre part,

du journal

r la ,ubl eation normale

de manière à ne pus entrave

et le travail des chefs de services}

Ç) Au moins deux des trois semaines de yAG+NG0#;

dans le cas de ceux qui y ont droit, devront être prises

consécutiveme
nt

24 jours

p) Toute journée d'absence en sus de

s vacances devra être 
l'année donnant droit à telle

durant

à moins d'une entente entre

soustraite des dites vacances»

]'Employeur et le Comité des Griefs.

E) Dans le cas d les dispositions de
lun départ,

sées de la Conmision du salaire Minimum

1! Ordonr.ance
No 3 revi ;

prévaudront.

Art. X11,- GO é mal :

1'Employeur à fait
|

Le Syndicat reconnait ce que

qui touche
maladie.

jusqu'ici en ce les congés de

Art. £3113, Frais de repas et de taxis

jé a travailler de
2

 
 

   

«out membre du personne) appe

façon continue, soit au bureau, soit à l'extérieur, après
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copie le soir même, 1] ne rera obligé de reçrendre somser-

vice Où d: retourner au bureau qu'à 9 heures a.m. le lende-

wain, Tout membre di personnel qu’ terminers son travail

apres minuit aura droit au remboursement de ses frais pour retourner,

à sa demeure dans les limites de la vilée,

Art. XIV.- Publio;tion les jours de congé:

Le 2 janvier et les congés légaux de ls Saint-

Jern-Pa; tiste, de la Confédérat'on et ‘ie la Fête du Travail

sont considérés comme des jours non-euvrables et, é'il y a

publication ces jours-la, les membres du personnel recevront

le salaire régulier de la senaine majoré de un sixième (1/6).

Art. XV.- Comité des Criefs:

1 'Employeur reconnait la formation d'un Comité

des Criefs composé de trois (3) membres nommés rar le Syndi-

cat pur la dur‘e de la yréserte convention.

Advenant une éiiffiieulté quelconque entre un op

plus'eurs merbres du Syndicat, d'une part, ettout repré-

sentant officiel de la Direction ou la Direction elle-méne,

d'aufre part, le Comité des Griefs aura l'autorité voulue

pour traiter avec la Direction ou ses représentants.

L'Employeur s'engape à aviser par ferit tout

em; !oyé suspendu ou congédie, en lui donnant les motifs de

telle décision, et & transmettme en méme temps au Syndicat

copie de telle notification.

Les nums des membres de ce Comité seront four-

nis a 1 'Enployeur dés que le Syndfeat les aura désignés.

il sera loisi!le à chacun des trois membres de ce Comité

de se faire remplacer par l'un ou l'autre des trois (3)

substituts dont les noms seront ‘également fournis à l'En-

Floyeur.

Art. XVI.- Arbitrage;

Toute difficulté qui n'aura paz été réglée

entre le Conité des Griefs et }'Employeur devra être soumise

pronptement à l'arbitrage, en suivant les procédures prévues

par la Loi des Différends Ouvriers de Québec, (ei . 167,

S.R.Ç. 1941). La décision du tribunal d'arbitrage, majori-

 
 



taire ou unan'me, sera finale ot ‘iera les parties qui aces) |

tent d'avance ses décisions, conformément à l'article 26 de \

la Loi des Différends ouvriers.

Art. XVII.- Durée de la convention

Les dispositions de la présente c-nvention entrent

en vigueur le ler janvier 1951; telle convention prenant ef-

fet à compter de son dépôt en double copie au ministère du

Travail et devant demeurer telle jusqu'au 31 décembre 1951,

le tout sujet aux lois y concernfes ei d‘leurs amendements.

Fait à Québec, 6e TROISIKME jour du mois d'avril 1951

L: SYNDICAT DES JOURNALISTES DE QUEBEC

par (signé) ...AWDRE.ROY..FRESIDENT.....

GERARD. MOBIX. .SECHETAIRE.

Témoin oo lLLISIBLE.+…000000000 °

L'ACTION SOCIALE CATHOLIQUE

L'ACTION SOCIAIE , LIMITEE

par (signé) .1LLISIBLE...….…...…...

Témoin .1114sible..........
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AMENDEMENTS À LA COMVENTION COLIECTIVE DE TRAVAIL

Intrrvenuey le J0.....jour de mars... 1950 entre, d'une part, le Syndie

eat catholique des Iaprimeurs et Relieurs ie québee Ine., section

des Journalistes, et, d'autre part, l'Aotion Seciale Catheli..ue ot

l’Agtion Séciale Linitée,

I,» Les artieles I, II, III, V, VII, VIII, XI, de cette convention

ont été renouvellés autouatiquement,

2,= L'article Iv de la Convention, intitulé “DEFINITIONS® se 118 aom-

ne nuits Aux termes de la présente conventicm, le met® Jurnaliste®

comprend las rédacteurs, les seer/taires de ln rédastion ot du sorvie

ce des nouvelles, les assistants-chefs du service des nouvelles, les

repertens, les préposés aux correspondants, le rédasteur du supplé-

mont, les tradusteurs,

Cette définition exslut le rédacteur en chef, le chef du servie

ce des nouvelles, les collaborateurs cecasionnels et les eecléciasti-

ques,

Aux termes de la présente convention, les mots “jrurnalistes À

l'essai * signifient celui qui n’a pas six mois d'expérienes ce.120

Journaliste.

Aux termes de la présente scenvemtior, le set "jourmaliste” sie

gnifie celui qui a six mois ou plus de s-rviee à l’Aetion Cathelie

que* ou d ne un autre journal.

J.= L'article IX intitulé "SALAIRES" est remplacé par le suivants"

. Prenier six Moiss......000000000000000c00000c008 25,00 par seanine

Deuxième pemsstre.....….0000000000000u00000000oû 20,00 par semaine

Deuxitne anméo.....5000000000000000c000occocooo$ 35000 par sousine

Trolsidnme ARNEG.ccccccccerscorsccraceissscsssscd A0.00 par semaine

quatrilmeamnéé.…...….........................4.00 par semaine

Cinquiine année...30.00 par semine

Sixième anméo.c..c…2000000c00cccccocecsoccocc0o$Ÿ 55600 par semaine

Soptibme année...60,00 pur semaine
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L'artiele X intituld "VACANCES® 80 lira comms suite

I) Tout journaliste assujetti À la présente convention aura

de®

3.

droit À des vacances annuelles payées, ééterninées come
sults

Ie Après six mots de Service..............Ll semaine

2e Eprès une année de SOrvi0®.............2 semmines
3e Après dix années de service............2 semaines et 2 jours

4s Après quinse années de SOrvice.........2 semmines et 4 §urs
Se Après vingt années de SOFrviee.....000003 semaines,

Dans le cas des vasarces payées accordées aux Journalistes

de quinse années et plus de service, les deux premidre se-

amines seulement seront prises durant l'été et le reste aux
choix des intéressés,

L'excédent d'absence À 24 jou s durant les douse mois finissant
le Ier juin, devra Être réduit sur les vacances, À: moins de

permission accordée par le coaitd des Griefs,

3e- L'article XII intitulé "ARBITRAGE® SE LIRA COMME SUITS

be

Tout différend relatif À l'application et À 1'snterprétation
de cette cervention, de nême que tout différend résultant de an

renouvellement qui ne pourrait être réglé soit par l'employeur, soit
par le conité des Griefs, soit par le Ceaité de Négociation du Syndie

cat, devra Être soumis pronptement À l'arbitrage, en su:vant les pre-

cédures prévues par la loi des Différends ouvries de Québec( chapi-
tre I67, S.K.Q. I94I) et par la loi des Relations ouvrilres (chapitre
162-A 8.R.Q. II). La décision du cenité d'Arbitrage, aajeritaire ou

unanime, sera finale et liera les parties qui acceptent d'avance ses

décisions conformément À l'article 26 de la loi des Difl'érends ouvriers
(chapitre 167, 8.2.Q. INI),

Le deuxième paragraphe de l'article XIII intitulé DUREE DE LA CON =

VENTIUN, est énoncé come suits

ie A MAT TNE,ner ar I=,FaBE VAR AT NF vn A VaR Bae ameT1153 ReERCEraTT Aa)MEMTEEetaihit MEFRPR fa
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“Cette convention prendra effet À compter de sen dépôt, en L
u
E
E
e
e

double copie À 1a Commission des Relations ouvrières et dessurera

en vigueur jusqu'au 31e jour du mois de décembre I950 inelusivement,

Gependant, elle se renouvellera autonatiquement d'année on

année, À moins que l'une des parties aux présentes ne donne un avis À

à ce, contraire, par écrit, À l’autre parti dans un déAai de pas plus

de 60 jours et de pas moins de 30 jours, avant la date de son expires

tion ou de edlle de toute années subséquente”,

 

 

BUST

puis

Pures

{
L'ACTION SOBIALE CATHOLIQUE, par ;

L'ACTION SOCIALE, LIMITÉE, per ;

/ I11l1eible _
 

Le président et le déléguédecInprie
moeurs et Relieurs de Québec Ins, , See
tion des Journalistes,

Fait à Québec 00, « +300« + 0 oJour du meis de RErSeccs ee i900. 0
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Intervenue en vertu de la Loi des Relations Ouvrières ( chapitre

162 A= S.R.Q. 1941) ce vingt=quatridme ©0000000000000000000000

jour du mois de eesesesccece.. WAFS 1948 .  
,Ç 10 ENTRES

2 Le Syndicat Catholique des Imprimeurs et Kelieurs de Québec Inc.

Section des journalistes,

Partie de Première Part,

Ci-après appelée " LE SYNDICAT "

ET:

L'Aotion Sociale Catholique et l'Action Sociale Limitée,

‘ Partie de Seconde Part,

Gi-après appelées: L'EMPLOYEUR ",

LESQUELLES PARTIES JECLARENT ET CONVIENMET CE QUI SUITS

ARTICLE 1,.-
98

L'Aotion Sociale Catholique et l'Action Sociale Limitée, reconnais-

sent le Syndicat catholique des Imprimeurs et Relieurs de Québec Inc.)

section des journalistes, comme représentant de tous et chacun des

salariés de la rédaction du journal * L'Action Catholique ", confor-

mément à l'article 1V pour lesquels le Syndicat a obtenu en date du

28 octobre 1944, ‘in certificat de reconnaissance syndicale de la Com- ;

mission des Relations Ouvrières de la province de Québec, aux fins de 4

conclure avec l'Employeur une convention collective de travail confore

mément aux dispositions de la Loi des Relations ouvrières,

ARTICLE LL.
|

RESQUITION

DU

SYNDICAT

- 3

La résolution du Comité Exécutif du Syndicat approuvent la convention >,

et autorisant le président et un représentant des journahistes à la a

signer est produite comme annexe "A" À la présente convention. e

BESQLUTION

DRL'EMPLOIEUS- hyar

 

  

 

  

   

 

  
   

  

 

  

Les résolutions respectives du Conseil d'administration de l'Action

Sociale Catholique et de l'Action Sociale Limitée approuvant la conven-

tion et autorisant chacune un de leurs officiers à la signer sont pro-

duites comme annexe “B® et "C" a la présente convention.

ARTICLE 1V

DEFINITIONDS

Aux termes de la présente convention, le mot " Journaliste * comprend

les rédacteurs, les secrétaires de la rédaction et du service des nouvelles

les assistants chefs du service des nouvelles, les reporters, le préposé

aux corresponiantsle rédacteur du supplément, les traducteurs et les cor-

recteurs d'épreuves.

Cette définition exclut le rédacteur en chef, le chef du service des nou-

velles, les collaborateurs occasionnels et ies ecclésiastiques.



 

.2-

Aux termes de la présente convention, les mots " journaliste
à l'essai " signifient celui qui n'a pas six mois d'ex,érien-
Ge Gomme journaliste, +

Aux termes ‘e la présente convention, le mot " journaliste " si-.
gnifie celui qui a six mois ou plus de service

à

l'Action Catho-
lique " ou dans un autre journal,

ARTICLE V.-  SECURITESYNDICALE.

Sujets aux dispositions de la Loi des Relations ouvrières ( Cha-
pitre 162-A, S.R.Q. 1941 et de ses amendements les salariés ac-
tuellement sous contrat qui sont membres du syndicat devront le
demeur«r comme condition d'emploi, Cependant, si, pour des rei-

sons prsonnelles,un ou plusieurs membre: quittent le Syndicat et
si l'Employeur ne croit pas devoir se dispenser de leurs services
à cause de leur compétence ou de leurs qualifio tions, leur cas
sera sounis au Comité de Griefs,

Quand aux nouveaux venus, ils devront entrer dans le Syndicat à
L'expiration d'un délai de six mois, Cependant si le nouvel emplo. 6
croit, por des raisons Lersonnelles, ne pas devoir adhérer au Syn-
dicat et si, d'autre part, à cause de sa compétence et de ses qua-
lifications, l'Employeur ne croit pas devoir se dispanser de ses ger-
vices, son cas sera soumis au Comité de Grinfe,

ARTI LE V1 PREFERENCESYNDICALE:
a) Lorsque, dans la rédaction, le service des nouvelles et la cor-I du journal rection des épreuves,Xà l'intérieur ou à l'extérieur de l'immeuble
un post sera crée ou .eviendra vacant, l'Employeur devra par avis
écrit donner au Syndicat dans un délai de sept jours À compter de la

eréation ou de la vacance de ce poste, en offrir l» choix aux syndiqués
d'abord, puis aux non-syndiqués ensuite, s'il y en a,

  

b) L'Employeur devra en outre ajuster immédiatement le salaire du jour-
naliste concerné en tenant compte de son expérience, de son ancienneté
et de ses responsabilités ainsi que du salaire du prédécessour, le cas
échéant, ‘ |

 

c) lorsque le personnel concerné aura refusé l'offre et lorsqu'il s'agi-ra seulement de remplir les cadres, l'Employeur s'adressera alors auxjournalistes de l'ex érieur et aux aspirants À la carrière de jourmalis-
te,

 

d) Lofsqu'il y aura réduction temporaire du personnel, les non-syndiqués,s'il y en a, seront congédiés les premiers et, ensuite les syndiqués, entenant compte de leur expérience et de leurs droit d'ancienneté,

ARTICLE V11.

RETENUE

SYNDICALE:
La retenue de la contribution syndicale mensuelle era faite à même la paiede l'employé par l'Employeur ot remise chaque mois À l'agent d'affaires ou aureprésentant du Syndicat. Cependant, l'Employeur ne retiendra la contribue+ yon d'un employé que lorsque celui-ci aura l{brement si;mé une autorisation
cet effet,
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«3.

ARTICLE V111 DicCOMPETENCE]
{ ©

Un Comité de Compétence est formé du Directeur général de l'Ao«
tion Sociale Catholique, d'un représentant de l'Action Sociale
Limitée, du rédacteur en chef et de deux représentants autorisés
du Syndicat, Ses fonotions sont:

a) De décider de la compétence de tout journaliste à l'essai en
se pronongant la-dessus À l'-xpiration des six mois écoulés de-
puis son engagement;

b) De se réunir en vue de discuter toute amélioration ou modifica-
tion relative À la médaction, à la disposition et à la présenta-
tion du journal et de soumettre toute suggestion en ce sens } 1'Em-
ployeur;

Ce comité de Compétence se réunit au moins une ols par mois et,
au besoin sur convocation du Directeur g:néral de l'Action Sociale
Catholique ou du représentant de l'action So: iale, Limitée, ou du
rédacteur en chef ou des deux représentants du Syndiort, Le quorum
est de trois membres.

ARTICLE 1X, SALAIRES!

L'échelle de saïaires, sujette à modifications après négociations ad-
ditionnelles au Comité dr Griefs tel que convenu à l’article XIV de la
présente convention, sera la suivante,

Première année ....….............. $25.00 Semaine,
Deuxième année, 0.000... 30.00

Troisième ANNÉO. 0000000000 00000 35,00

Quatrieme ANNÉG...…o0vococcococ00 40,00

Cinquième année.……....….….......... 45.00

NOTE: Tous et chacun des salariés assujettis à la présente convention,
sauf les correcteurs d'epreuves et les secrétaires des rédacteurs, re-
cevront une augmentation de salaires d'au moins $5,00 par semaine, à

compter du ler janvier 1948.-

ARTICLE x.- VACANCES:
Selon l'usage établi sujet cependant à modification après négociations |
«dditionnelles par l'entremise du Comité de griefs, après six mois de
service, tout journaliste assujetti a la présente convention aura droit
à une semaine, et apres un an de service, À deux semaines de vacances
payées, selon une liste préparée par le rédacteur en chef. ) -

ARTICLE Q1,- TE Dk :

Tout grief devra être soumis par écrit par le: représentants autorisés
du Syndicat à l'Employeur et, s'il n'est pas rdglé dans les deux semai-
nes qui suivent la plainte, 41 devra être porté devant un Comité de Griefs
formé de deux représentants de l'Employeur et de deux représentant: du Syn-
dicat. Le Comité de Griefs fait enquête et, À cet effet, peut entendre des

moins.

ARTICLE X11,- ARBITRAGE

Tout différend qui ne pourrait être raglé soit par 1'Employeur, soit par
le Comité de Griefs, devra etre soumis promptement à l'arbitage, en sui-
vant les procédures prevues par la Loi des Différends ouvriers de Québec
(chapitre 167, S.R.Q. 1941)

et par la loi des RelationsOuvrières ( Chapitre 162 A.- S.R.Q.
1941) La décision du Comité d'arbitrage majoritaire ou unanime, sera ‘fina-
le et liera les partis qui acceptent d'avance ses décisions conformément
à 3ete 26 de la Loi des Différends ouvriers ( chapitre 167, S.R.Q.
1941,
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ARTICLE X111,

ARTICLE XIV

M, Allaire.

- LL -

IVREEDEEACONVENTION:

La présente convention sera subordonnée, dans son application et
dans son interprétation, aux dispositions générales de toute loi
qui s'y applique et toute telle loi sera réputée s'appliquer À
la présente convention, y suppléer ou y retranchor, étant l'in-
tention drs parties que la présente convention ne sera pas nulle
si ellà était contraire aux stipulations de tonte loi, maxis seule-
ment amendée en conséquence pour donner effet À la loi genérale.

Cette convention annule toute convention antérieure, Elle prendra
effet à compter de enn dépôt, en double copie à ln Comminsion de He-
lations ouvrières et demeurera en vigueur jusqu'au trente et uniè-
me jour du mois de décembre 1948 inclusivement, Cependant, elle se re-
nouvellera automatiquement d'année en année, À moins que l'une des
parties aux présent~s no donno un nvis À ou coutraire par éorit À
l'autre partie dame un délai de pas plus de soixnte jours et de
pas moins de trente jours avant la date de son expiration ou de cal-
le do toute année aubséquente,

 

Tel que convenu lors de la derniere seance de conciliation tenue À
l'ACTION SOCIALE CATHOLIQUE, samedi, le “ mars, en présence du cohci-
licateur du Ministère provincial du Travail, M, Roger Leclerc, il
est convenu que les parties continueront, pendant iu durdelé-ale da
la présente convention, 1 1'intermddiaire du Comité de Griefs, les
négociations relatives aux points suivants: sur lesquels elles n'ont
pu en venir À une ententes

a) Paragraphe "E" de l'article V1, du rojet de convontion collective
soumis par le Syndicat à l'Employeur en date du 7 janvier 1948;

b) Article 1X duprojet de convention collective soumis par le Syndi-
cat à l'Employeur en date du 7 janvier 1948;

c) Article x, du projet de convention collective soumis par lo Syndi-
cat à l'Employeur en date du 7 janvier 1948;

x) Btablissement de l'augmentation de salaire, pour l'année courante,
des correcteurs d'épreuven et es secrétaires den rédacteurs,

Ernest Dumais Pretre

L'ACTION SOCIALE CATHOLIQUE,

Ernest Beaubich,
LA A 2I NKIX FXVCD CDED CD UDD

L'ACTION SOCIALE, LIMITÉE,
G . -H, Dagneau

Président du Syndicat.

Geo. Henri Du Berger.
#e#ae0ew2wWwwtdw

Délégué du Syndicat.
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ANNEXE A - 1 -

Québee, le 30 mars 1948,~

DU LIVRE DES P VERBAUX DE TION DES JOU
T HO DES IMPR I RELIEURS D C

Réancetenuele

15

décaubte1947

“Sur proposition de M, Odilon Arteau, secondé par M. Ber-
nard Houde, il est résolu que les signataires, pour la Seetion des Jour-
nalistes du Syndicat Catholique des imprimeurs et relieurs de Québec
Inc., de la nouvelle convention collective entre ladite Section et l'Ac-
tion Sociale Catholique et l'Action Sociale Limitée, seront MM. G,-H,
Dagneau, et G.-H, Du Berger, avec comme témoin, M. Maurice Allaire, "-

Odilon Arteau,
Secrétaire.

( Pour copie eonforme. )
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ANNEXE à = "2"

Québec, le 30 mars 1948

ON DES JOURNALISTES.

RS DE QUES LNDES PROCES VERBAUX DE LA SECTI

'MPRIMEURS ELIE        

ion de M, Gérard Fecteau, ser

d'adopter le texte de la
I1 est résolu, sur proposit

eondé par M. C.-E. Pelletier,

convention collective tel que lu.”

Odilon Arteau.

Odilon Arteau

Secrétaire.

Pour copie conforme.
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L'ACTION SOCIALE CATHOLIQUE
3, Boulevard Charest.

Québec.

EXTRAIT DES MINUTES DE LA 50idme SKANCE
DU CO:ITE CENTRAL PERMANENT Di L'ACTION
SOCIALE CATHOLIQUE, TENUE AU SIEGE Di LA
CORPORATION LE 5 MARS 19.8 ET A LAQUELLE
IL Y AVAIT QUORUM,

DEJ

"Il est propoasé par Mg.r G,-E, Grandbois
secondé par Monsieur Ernest Beaubien que Mon-
sieur Ernest Moreau représente l'Action Socia-
le Catholique devant le Conciliateur nommé par
le Gouvernement pour règler la divergence de
vues entre l'employeur et l'employé, M, Le Cha-
noine Ernest Dumais, directeur général, étant
empêché d'assister cette rencontre.

" M, Le chanoine Ernest Dumais est autori-
eé À signer pour l'Action Sociale Catholique la
convention collective telle que finalegent accep-
tée, **

Copie conforme

Oscar Hamel

Secrétaire. -



   

ANNEXE "C"

1401ème assemblée du Bureau de Direction de l'Action

Sociale, Limitée, tenue au lieu ordinaire le 31 mars 1948, sous

la présidence de Monsieur Ernest Beaubien,

ETAIENT PRESENTS:-

MM, les Chanoines ERNEST DUMAIS,

O:3CAR BERGERON

MM. Ernest BEAUBIEN

ONESIME CHALIFOUR,

ARTHUR DROLET,

HENRI TURGEON,

Le président, après la prière, prend le fauteuil et le

secrétaire agit comme tel,

 æ<a apeSwe -oe lb a weWh wee wœæ Lt21111*JJ
LJ << C2422.21DMUpenDVALED DDMe0DPP0CD Dtn eeese aan a  

la convention des rédacteurs ayant été signée sur motion proposée

par monsieur Chalifour et secondée par Monsieur Drolet, il est résolu de ra-

tifier la signature de cette convention en date du 24 mars 1948, par le pré-

sident, monsieur ERNEST BEAUBIEN

Sur motion t1:23:318::31111118338331233883188328283303231383883883383

La prière termine la séance,

EXTRAIT de la 140ième assemblée du

BUREAU DE DIRECTION

VRAIE COPIRé

Henri Turgeen Secrétaire.

    

  


